
L’agrément
en vue d’adoption
dans le département du Nord

informer, orienter, accompagner

L’Unité Adoption et Droits de l’Enfant

du Département du Nord

vous guide sur les chemins

de l’adoption

Pour plus de renseignements

Direction Générale de l’Action Sociale
Direction Enfance Famille
Unité Adoption et Droits de l’Enfant
Tél. : 03 20 12 76 53

Vous pouvez également adresser un courrier à :

Monsieur le Président du Conseil général
Département du Nord
Unité Adoption et Droits de l’Enfant
51 rue Gustave Delory
59047 LILLE CEDEX

Directions Territoriales de Prévention et d’Action sociale
Métropole Lille / Tél. : 03 20 43 95 16
Métropole Roubaix - Tourcoing / Tél. : 03 20 76 14 71
Douaisis / Tél. : 03 27 97 94 11
Flandres Maritimes / Tél. : 03 28 24 42 10
Flandres Intérieures / Tél. : 03 28 41 35 06
Cambrésis / Tél. : 03 27 82 78 00
Avesnois / Tél. : 03 27 61 19 84
Valenciennois / Tél. : 03 27 19 34 50

Conseil général - Département du Nord
Hôtel du Conseil Général
2, rue Jacquemars Giélée - 59047 Lille Cedex
Tél. : 03 20 63 59 59 - www.cg59.fr

La Maison de l’Adoption
20-24 rue Gombert – 59000 Lille
Tél. : 03 20 39 69 64

Correspondant départemental AFA
(Agence Française de l’Adoption)
20-24 rue Gombert – 59000 Lille
Tél. : 03 20 10 62 20
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Attention !
A partir de décembre 2008,

nouveau numéro de téléphone : 03 59 73 59 59

>>



Toute personne qui souhaite adopter un pupille de l’Etat ou un
enfant étranger doit solliciter un agrément auprès du Président
du Conseil général conformément au décret du 1er septembre
1998, modifié par le décret du 1er août 2006 (articles L.225-1 et
suivants du code de l’action sociale et des familles).

La procédure d’agrément
Elle se déroule dans un délai de 9 mois 
et comprend plusieurs étapes.

Les étapes

La demande écrite 

L’ information à destination des personnes 
souhaitant adopter 

La confirmation de leur demande 

La constitution du dossier (à partir des documents 
fournis par ces personnes)

Les évaluations

L’examen de la demande d’agrément 
par la commission d’agrément

La décision d’agrément du Président du Conseil général

Chaque année, le Département délivre 340 agréments et

environ 150 enfants rejoignent leurs familles adoptives.

Cet acte administratif indispensable permet à une équipe

composée d'assistantes sociales, de psychologues, de travailleurs

sociaux et de personnels administratifs de s'assurer que les condi-

tions d'accueil offertes par le (ou les) demandeur(s) sur les plans

éducatif, familial et psychologique correspondent aux besoins et

à l'intérêt de l'enfant adopté.

La procédure d'agrément est donc une étape majeure de

tout projet d'adoption.

Avec ce guide j'ai voulu que les futurs parents adoptifs

puissent l'aborder avec le plus grand nombre d'informations,

c'est-à-dire le plus sereinement possible.

Je suis sûr qu'il répondra pleinement à vos interrogations.

Bernard DEROSIER

Président du Conseil général du Nord 
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Dans un délai de deux mois après la demande
écrite, les personnes désirant adopter reçoivent,
par courrier, 

un dossier comprenant un questionnaire, une
liste de pièces administratives à fournir et une
brochure d’information générale sur l’adoption

une invitation à une réunion d’information
organisée par les services du Département du
Nord.

Au cours de cette réunion, les personnes seront
informées sur : 

les dimensions psychologiques, 
éducatives et culturelles de l’adoption
les procédures administratives et judiciaires,
les principes en matière d’adoption interna-
tionale
la situation des enfants adoptables en France
et à l’étranger.

Lieu de la réunion : Unité Adoption et Droits de
l’Enfant - Direction Enfance Famille 
37 rue du Vieux Faubourg - LILLE.

Après avoir obtenu ces informations, les person-
nes concernées confirment leur demande par
lettre recommandée avec avis de réception au
Président du Conseil général. 

La date de confirmation définit le point de dé-
part du délai de la procédure d’agrément 
(9 mois).

La confirmation de la demande est accompagnée
du questionnaire complété et des pièces admi-
nistratives listées ci-après.

Les éléments suivants doivent être fournis et
constituent le dossier de demande d’agrément :

une copie intégrale de l’acte de naissance et
les pièces justificatives si la famille comporte
déjà des enfants (actes de naissance, copie
du livret de famille…)

le bulletin n°3 du casier judiciaire, à deman-
der auprès du Casier Judiciaire National 
107 rue du Landreau – 44317 NANTES
CEDEX 3

un certificat médical établi par un médecin
figurant sur une liste établie par le Président
du Conseil général, remise avec le dossier

tout document attestant des ressources : avis
d’imposition, fiche de salaire…

Les évaluations sociales sont effectuées par des
assistants socio-éducatifs des services du Dé-
partement du Nord, proches du domicile des
personnes.

Les évaluations du contexte psychologique dans
lequel est formé le projet d’adoption, sont réali-
sées par des praticiens figurant sur une liste ar-
rêtée par le Président du Conseil général.

La demande écrite

La confirmation de leur demande

Les évaluations

L’ information 
à destination des personnes 
souhaitant adopter

La constitution du dossier
(à partir des documents fournis
par ces personnes)

Un courrier doit être adressé au Président du Conseil général du Nord
( voir modèle ci- dessous ) .

Pour les personnes qui résident à l’étranger, il convient de s’adresser 
au Président du Conseil général du dernier département de résidence, 
ou auprès du Président du Conseil général du département où les personnes 
ont conservé des attaches.

Nom Prénom
Adresse
Code postal
Ville

Lieu, date 

Monsieur le Président 
du Conseil général
Département du Nord
Unité Adoption et Droits de l’Enfant
Direction Enfance Famille
51 rue Gustave Delory
59047 LILLE CEDEX

Monsieur le Président ,

J’ai l’honneur de vous adresser une demande d’agrément en vue
d’adoption.

A cet effet, je vous remercie de bien vouloir m’adresser un dossier et
quelques éléments d’information.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sen-
timents les meilleurs.
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(nombre, âge, profil de l’enfant adopté…). Elle
peut être révisée à la demande du candidat à
l’adoption.

Conformément aux dispositions légales, cette
modification pourra alors faire l’objet de nou-
velles investigations et sera examinée à nouveau
par la commission d’agrément.

L’agrément a une durée de validité de 5 ans sous
réserve de la confirmation chaque année du pro-
jet d’adoption. Il peut être renouvelé suivant la
même procédure. 

Pour qu’il demeure valable, les personnes
doivent chaque année, confirmer leur projet
d’accueillir un enfant et attester sur l’honneur les
modifications intervenues dans leur situation fa-
miliale ou matrimoniale (divorce, naissance…). 

Ces situations amènent une nouvelle évaluation
en vue de confirmer ou modifier l’agrément.
Dans certains cas, l’agrément est ôté après pas-
sage en commission.

L’agrément a une valeur nationale et demeure
donc valable quand les personnes agréées
changent de département. Cependant, une for-
malité est obligatoire : ces personnes doivent dé-
clarer leur agrément dans les deux mois suivant
leur emménagement au Président du Conseil
général de leur nouveau département.

L’agrément ne peut être utilisé qu’une seule fois.
Il devient caduc à compter de l’arrivée au foyer
d’au moins un enfant français ou étranger ou de
plusieurs simultanément.

Dans certaines situations (célibat, projets parti-
culiers relatifs à l’âge et/ou à la santé de l’enfant
ou à la demande des services de l’ASE), une éva-
luation psychologique peut être réalisée par un
psychologue des services du Département du
Nord.
Toutes ces évaluations ont pour finalité d’appré-
cier si les conditions d’accueil susceptibles d’être
offertes par les personnes souhaitant adopter
correspondent au besoin et à l’intérêt d’un en-
fant adopté.
Ces évaluations sont ensuite transmises par les
services territoriaux à l’Unité Adoption et Droits
de l’Enfant à Lille.

L’agrément est délivré par le Président du Con-
seil général après avis de la commission d’agré-
ment.

Le demandeur est informé de l’examen de son
dossier par la commission d’agrément au moins
15 jours avant la date prévue. A cette occasion,
le Département du Nord a pris la décision de
transmettre aux personnes la copie des investi-
gations sociales et psychologiques réalisées par
ses services. Les demandeurs peuvent ainsi faire
connaître leurs observations. 

Par ailleurs, les postulants à l’agrément sont
également informés qu’ils ont la possibilité
d’être entendus par la commission sur leur pro-
pre demande. Ils peuvent, dans les mêmes con-
ditions, être entendus sur la demande d’au
moins 2 de ses membres. Dans les 2 cas, les can-
didats ont la possibilité de se faire accompagner
par la personne de leur choix.

La commission d’agrément rend un avis motivé
(hors présence des demandeurs) qui fait l’objet
d’un procès-verbal.

Elle doit être motivée et notifiée aux personnes 
dans un délai maximum de 15 jours suivant la
réunion de la commission d’agrément.

Le refus d’agrément doit lui aussi être motivé et
peut faire l’objet dans un délai de 2 mois à
compter de la notification du refus :

d’un recours gracieux auprès du Président
du Conseil général. Dans ce cas, de nouvelles
investigations sociales et éventuellement
psychologiques sont effectuées par des pro-
fessionnels différents de ceux rencontrés
préalablement qui permettront un réexa-
men de la demande d’agrément

et/ou

d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif - 143 rue Jacquemars Giélée -
59000 LILLE. L’annulation d’un refus d’agré-
ment n’entraîne pas la délivrance de l’agré-
ment : une nouvelle demande d’agrément
doit être engagée.

Les caractéristiques 
de l’agrément
L’agrément est délivré par le Président du Con-
seil général pour l’accueil :

d’un enfant

ou de plusieurs enfants 
arrivés simultanément.

L’agrément est assorti d’une notice de ren-
seignements qui affine le projet d’adoption

L’examen de la demande d’agrément
par la commission d’agrément

La décision d’agrément du 
Président du Conseil général
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